
• sachet 100 g.
• sachet de 500.

traitement des infections à germes à gram positif et à gram négatif sensibles à 
l’association de l’oxytétracycline et de la néomycine.
• Chez les volailles : entérites infectieuses, typhoses, pullorose, omphalites infectieuses, 
complications bactériennes de maladies virales et autres infections à germes sensibles.
• Chez les  veaux, agneaux, chevreaux et porcins : gastro-entérites infectieuses, 
complications bactériennes de maladies virales et autres infections à germes sensibles.

oxytétracycline (Chlorhydrate) ........ 5 g
néomycine sulfate ...............................  5 g 
vitamine a .......................... 1 000 000 u.i.
vitamine d3 .......................... 100 000 u.i.
vitamine e ........................................ 60 u.i.
vitamine B2 ................................... 250 mg

vitamine B12  ............................... 0,2 mg
vitamine pp  .............................. 1200 mg
vitamine B5  ................................ 400 mg 
vitamine K3  .................................. 72 mg 
excipient q.s.p.  ............................... 100 g

neovitacyl

composition

indications

posologie

conditionnement

• viandes et abats : 14 jours.
• Œufs : nul.

délai d’attente
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administration par voie orale après dissolution dans l’eau de boisson ou après mélange 
aux aliments de la journée.
• volailles : 0,4 g par kg de p.v par jour 
• autres espèces : 0,4 g par kg de p.v à répartir en 2 prises.
durée du traitement : 3 à 5 jours consécutifs. 
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